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Puis je reclamer les allocations de mon ex

Par margueritte, le 28/02/2012 à 10:25

Bonjour,
j'ai obtenue une garde alternée depuis 2009 et depuis le pere de mes enfants ne les a jamais
pris a son domicile et percoit la moitié des allocations familiale puis je reclamer? comment
faire? j'ai repris un avocat en mai2011 et passe seulement au jaf en mai 2012.JE RECLAME
une garde exclusive et une pension alimentaire.merci

Par Marion2, le 28/02/2012 à 12:52

Bonjour,

Vous avez un avocat, c'est à lui qu'il faut le demander.
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